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AVIS AUX LECTEURS 

En raison d'augmentations importantes des coûts de production et d'expédition, nous 
sommes malheureusement dans l'obligation d'accroître les prix des abonnements au 
Journal officiel des Communautés européennes et au Supplément au Journal officiel des 
Communautés européennes, à compter de janvier 1984, comme suit: 

Journal officiel des Communautés européennes — Séries L + C : 

FB FF FS 

Papier: 9 600 1440 385 

Microfiches: 8 700 1 300 350 

Supplément au Journal officiel des Communautés européennes — Série S : 

FB FF FS 

4 300 645 175 

Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser à nos bureaux de vente 
dont les adresses figurent au dos de cette publication. 
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(Communications) 

COMMISSION 

ÉCUC) 

16 décembre 1983 

Montant en monnaie nationale pour une unité : 

Franc belge et 
franc luxembourgeois con. 45,9874 

Franc belge et 
franc luxembourgeois fin. 46,6950 

Mark allemand 

Florin néerlandais 

Livre sterling 

Couronne danoise 

Franc français 

Lire italienne 

Livre irlandaise 

Drachme grecque 

2,25707 

2,53280 

0,574488 

8,17020 

6,89485 

1366,44 

0,727513 

80,9374 

Dollar des États-Unis 

Franc suisse 

Peseta espagnole 

Couronne suédoise 

Couronne norvégienne 

Dollar canadien 

Escudo portugais 

Schilling autrichien 

Mark finlandais 

Yen japonais 

Dollar australien 

Dollar néo-zélandais 

0,813360 

1,80118 

129,731 

6,61627 

6,34908 

1,01727 

107,689 

15,8930 

4,79109 

191,668 

0,910817 

1,25480 

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, 
sur simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service 
fonctionne chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures. 

L'utilisateur doit procéder de la manière suivante : 
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles, 
— émettre son propre indicatif télex, 
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l'impression 

des taux de conversion de l'unité de compte européenne sur son télex, 
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l'impression «ffff». 

Note: La Commission a également en service un télex à répondeur automatique (sous le n° 21791) 
donnant des données journalières concernant le calcul des montants compensatoires moné
taires dans le cadre de l'application de la politique agricole commune. 

(') Règlement (CEE) n° 31S0/78 du Conseil du 18 décembre 1978 (JO n° L 379 du 30. 12. 1978, 
p. 1). 
Décision 80/1184/CEE du Conseil du 18 décembre 1980 (convention de Lomé) (JO n° L 349 
du 23. 12. 1980, p. 34). 
Décision n° 3334/80/CECA de la Commission du 19 décembre 1980 (JO n° L 349 du 
23. 12. 1980, p. 27). 
Règlement financier, du 16 décembre 1980, applicable au budget général des Communautés 
européennes (JO n° L 345 du 20. 12. 1980, p. 23). 
Règlement (CEE) n° 3308/80 du Conseil du 16 décembre 1980 (JO n° L 345 du 20. 12. 1980, 
P-1)-
Décision du conseil des gouverneurs de la Banque européenne d'investissement du 13 mai 1981 
(JO n° L 311 du 30. 10. 1981, p. 1). 
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Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudication 
dans le secteur agricole 

(Voir communication dans le ajournai officiel des Communautés européennes» n° L 360 du 
21 décembre 1982, page 43.) 

Adjudication permanente 

Règlement (CEE) n° 1256/83 de la Commission, du 
20 mai 1983, relatif à l'ouverture d'une adjudication du 
prélèvement et/ou de la restitution à l'exportation de 
froment tendre vers les pays de la zone IV c) et d) 
(JO n° L 133 du 21. 5. 1983, p. 36) 

Règlement (CEE) n° 1257/83 de la Commission, du 
20 mai 1983, relatif à l'ouverture d'une adjudication du 
prélèvement et/ou de la restitution à l'exportation de 
froment tendre vers les pays des zones I, II a), III, 
IV a) et b), V, VI, VII, la République démocratique 
allemande et la Péninsule ibérique 
(JO n° L 133 du 21. 5. 1983, p. 39) 

Règlement (CEE) n° 1521/83 de la Commission, du 
8 juin 1983, relatif à l'ouverture d'une adjudication 
du prélèvement et/ou de la restitution à l'exportation 
d'orge vers les pays des zones I, II a), III, IV, V, VI, 
VII a), VII c), la République démocratique allemande 
et la Péninsule ibérique 
(JO n° L 153 du 11. 6. 1983, p. 27) 

Règlement (CEE) n° 3294/83 de la Commission, du 
21 novembre 1983, concernant une adjudication pour 
la détermination de la restitution à l'exportation de riz 
blanchi à grains longs à destination de certains pays 
tiers 
(JO n° L 326 du 23. 11. 1983, p. 10) 

Adjudication hebdomadaire 

Décision de la 
Commission 

du 

15. 12. 1983 

15. 12. 1983 

15. 12. 1983 

Restitution maximale 

pas d'offre 

43,99 Écus/tonne 

34,95 Écus/tonne 

refus d'offres 

Communication de la Commission au titre de l'article 115 du traité CEE 

La Commission, par sa décision du 14 décembre 1983, a autorisé les pays du Bénélux à 
exclure du traitement communautaire les culottes, shorts et pantalons, tissés, pour 
hommes et garçonnets, les pantalons tissés pour femmes, fillettes et jeunes enfants, des 
sous-positions ex 61.01 B V et ex 61.02 B II du tarif douanier commun (catégorie 6), 
originaires de Macao et mis en libre pratique dans les autres Etats membres. 

La décision est applicable à partir du 1er décembre 1983 jusqu'au 31 décembre 1983. 
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II 
(Actes préparatoires) 

COMMISSION 

Proposition de règlement du Conseil relatif à la mise en œuvre des actions de substitution 
aux livraisons d'aide alimentaire dans le domaine de l'alimentation 

COM(83) 695 final 

(Présentée par la Commission au Conseil le 30 novembre 1983.) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 235, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que, dans le cadre de ses efforts en vue 
de contribuer à la lutte contre la faim dans le monde, 
la Communauté devrait tout mettre en oeuvre pour 
inciter les pays en voie de développement à s'engager 
résolument dans une stratégie alimentaire; 

considérant qu'elle devrait contribuer à ces efforts par 
un soutien important; 

considérant qu'il est possible de renforcer ce soutien 
par une plus grande flexibilité de l'aide alimentaire, 
permettant notamment de substituer des actions 
d'aide alimentaire par un appui financier à des actions 
dans le domaine du développement agricole et vivrier; 

considérant qu'il y a lieu de définir les actions à 
entreprendre pour la mise en oeuvre de ces actions de 
substitution; 

considérant qu'il convient de prévoir une procédure 
pour la gestion de ces aides; que le règlement (CEE) 
n° 3331/82 du Conseil (*) prévoit dans son article 8 
une procédure qui pourrait convenir à cette fin; 

considérant que le traité n'a pas prévu les pouvoirs 
d'action requis à cette fin, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La Communauté met en œuvre, en faveur de pays en 
voie de développement, des actions de substitution de 
l'aide alimentaire sous forme d'aide financière et 

C) JO n° L 352 du 14. 12. 1982, p. 1. 

technique selon les critères et procédures prévus dans 
le présent règlement. 

Article 2 

Les actions de substitution peuvent être mises en 
oeuvre au profit et à la demande des pays en voie de 
développement éligibles pour des actions d'aide 
alimentaire de la Communauté en vertu du règlement 
(CEE) n° 3331/82 pour une partie ou la totalité des 
quantités d'aide alimentaire qui leur sont allouées ou 
qui pourraient leur être allouées et en tenant compte 
notamment de l'évolution de la production, de la 
consommation et du niveau des stocks dans le pays, 
ainsi que de la situation alimentaire de sa population. 

Article 3 

Les actions de substitution sont destinées à couvrir le 
financement des actions dans le domaine du dévelop
pement agricole et vivrier dans le pays en contribuant 
au financement notamment: 

— de la fourniture d'intrants essentiels à cette 
production, 

— d'opérations de crédit rural, 

— d'opérations de stockage au niveau paysan, villa
geois, local, national ou régional, 

— d'opérations de commercialisation, de transport, 
de distribution ou de transformation des produits 
vivriers locaux, 

— d'activités de recherche appliquée et de formation 
sur le terrain, 

— de projets du développement de la production 
vivrière, 

et de toutes autres actions visant à une amélioration 
de l'autosuffisance alimentaire. 

Article 4 

L'aide est accordée par la Communauté, soit de façon 
autonome, soit en cofinancement avec des États 
membres ou avec des organismes spécialisés. 
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Article 5 

L'aide de la Communauté prend la forme d'aides non 
remboursables. 

Article 6 

1. L'aide peut couvrir les dépenses extérieures ainsi 
que les dépenses locales nécessaires à la mise en 
œuvre des actions, y compris les dépenses d'entretien 
et de fonctionnement. 

Les impôts, droit et taxes sont exclus du financement 
communautaire. 

2. Les éventuels fonds de contrepartie, qui pour
raient résulter des actions visées à l'article 3, sont 
utilisés conformément aux objectifs fixés par le 
présent règlement et en accord avec la Communauté. 

Article 7 

La participation aux appels d'offres, adjudications, 
marchés et contrats est ouverte, à égalité de condi
tions, à toutes les personnes physiques et morales des 
États membres et du pays bénéficiaire. Cette partici
pation peut être étendue à d'autres pays en voie de 
développement bénéficiaires de l'aide de la Commu
nauté, notamment en cas de cofinancement ou afin 
d'éviter un renchérissement excessif du coût des 
actions résultant des distances, des difficultés de 
transport ou des délais de livraison. 

Cette participation d'autres pays en voie de déve
loppement revêt un caractère exceptionnel et est 
autorisée cas par cas selon la procédure prévue à 
l'article 8. 

Article 8 

Les décisions portant octroi d'une aide sont prises par 
la Commission après consultation du comité prévu à 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 235, 

vu la proposition de la Commission, 

l'article 7 du règlement (CEE) n° 3331/82 du Conseil, 
et selon la procédure prévue à l'article 8 dudit règle
ment. 

Ce comité peut examiner toute autre question relative 
à la mise en œuvre des actions de substitution aux 
livraisons d'aide alimentaire, évoquée par son prési
dent, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande 
d'un représentant d'un État membre. 

Article 9 

Dans le respect des décisions prises en vertu de l'ar
ticle 8, la Commission décide les conditions de four
niture de l'aide. 

Article 10 

La Commission fait rapport au Conseil et au Parle
ment européen sur l'application du présent règlement. 

Article 11 

1. La Commission prend toutes les dispositions 
nécessaires à la bonne exécution des actions de substi
tution aux livraisons d'aide alimentaire. 

2. Les États membres lui prêtent toute l'assistance 
nécessaire à cette fin et lui fournissent notamment 
toutes les informations nécessaires à la bonne exécu
tion de ces actions. 

Article 12 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel 
des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout État 
membre. 

vu l'avis du Parlement européen, 

considérant que le fait pour l'économie d'un État 
membre de supporter, alors qu'elle se trouve dans une 
situation particulière, une charge non adéquate dans 
le financement du budget communautaire est de 
nature à créer une situation incompatible avec le bon 
fonctionnement de la Communauté; 

Proposition de règlement du Conseil établissant des mesures spécifiques d'intérêt 
communautaire en matière d'infrastructure de transport 

COM(83) 697final 

(Présentée par la Commission au Conseil le 2 décembre 1983.) 
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considérant qu'il est nécessaire d'établir des mesures 
spécifiques d'intérêt communautaire relatives aux 
infrastructures de transports et comportant un soutien 
financier de la Communauté aux projets d'infrastruc
ture de transport en Allemagne et au Royaume-Uni; 

considérant que les projets doivent faire l'objet d'une 
description précise et être étayés par les informations 
requises afin que seules soient retenues les actions qui 
présentent un intérêt communautaire dans leur 
domaine; que, à cet égard, il s'impose de tenir compte 
des propositions de la Commission concernant un 
programme pluriannuel d'infrastructures de transport 
portant sur tous les modes de transport et de l'évalua
tion de l'intérêt communautaire des projets relatifs 
aux infrastructures de transport; 

considérant que la Commission doit pouvoir contrôler 
l'exécution des projets prévus par le présent règle
ment; 

considérant que le traité n'a pas établi les pouvoirs 
d'action requis à cet effet, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Des mesures spécifiques d'intérêt communautaire en 
matière d'infrastructure de transport sont établies en 
1984 pour la république fédérale d'Allemagne et le 
Royaume-Uni. 

Article 2 

1. Les mesures spécifiques d'intérêt communautaire 
sont mises en œuvre au moyen d'un soutien financier 
accordé à des projets qui contribuent à la réalisation 
de la politique commune des transports et, plus parti
culièrement, satisfont à un ou plusieurs des objectifs 
ci-après: 

a) l'élimination des goulets d'étranglement notoires 
dans la Communauté; 

b) l'amélioration des transports ferroviaires sur des 
axes importants pour le transport à longue 
distance et, en particulier, pour les transports 
combinés; 

c) l'amélioration des liaisons entre les zones périphé
riques et le reste de la Communauté par de 
grandes voies de communication; 

d) l'amélioration de l'interconnection entre les modes 
de transport intracommunautaires, en particulier 
pour les États membres dont les contacts avec le 
reste de la Communauté sont influencés par le 
développement des transports maritimes et aériens; 

e) la modernisation du réseau de voies navigables. 

Les projets doivent concerner, dans la mesure du 
possible, les liaisons principales pour chaque mode de 
transport. 

2. Les projets sont soumis à la Commission en 
même temps que toutes les informations requises pour 
apprécier: 

— leur conformité aux objectifs visés au para
graphe 1, 

— leur conformité aux critères d'éligibilité énoncés à 
l'article 3, 

— leur intérêt communautaire, compte tenu de la 
politique commune des transports, 

— les possibilités de vérifier l'exécution de chaque 
projet et de contrôler les dépenses. 

3. La Commission peut demander toute informa
tion supplémentaire nécessaire à l'examen de ces 
projets. 

Article 3 

Les projets pourront bénéficier du soutien financier 
de la Communauté, pour autant qu'ils soient financés 
en tout ou en partie par les pouvoirs publics. Pour 
bénéficier de ce soutien, les projets doivent présenter 
un intérêt communautaire démontré, au regard des 
critères ci-après: 

— l'importance du trafic international et/ou du trafic 
de transit, 

— la nature du goulet d'étranglement existant et les 
améliorations nécessaires, 

— les possibilités d'améliorer concrètement les 
services des ports et aéroports desservant des liai
sons vers d'autres pays de la Communauté, 

— la compatibilité des projets avec d'autres politiques 
communautaires, 

— l'absence de distorsions de concurrence. 

Article 4 

1. La Commission examine les projets qui lui sont 
soumis par chacun des États membres concernés par 
le présent règlement et les transmet pour information 
au comité visé à l'article 7. 

2. Conformément à la procédure prévue à l'ar
ticle 8, la Commission décide: 

a) des projets qui méritent le soutien de la Commu
nauté, compte tenu des objectifs visés à l'article 2 
paragraphe 1 et des critères visés à l'article 3 ; 

b) du montant du soutien financier de la Commu
nauté, dans les limites des crédits disponibles. 

3. La contribution financière globale de la 
Communauté ne peut dépasser, pour chaque projet, 
70 % des dépenses publiques annuelles prévues pour 
son exécution. 
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4. Aucune contribution financière n'est apportée 
pour les dépenses effectuées plus de douze mois avant 
l'entrée en vigueur du présent règlement. 

5. Les décisions de la Commission prévues au para
graphe 2 doivent être publiées au Journal officiel des 
Communautés européennes. 

Article 5 

1. Les crédits relatifs aux projets visés par le 
présent règlement sont inscrits au budget des 
Communautés européennes. 

2. Aussitôt qu'est prise une décision visée à l'ar
ticle 4 paragraphe 2, la Commission verse 90 % du 
montant de la contribution communautaire prévue. 

3. Le solde de 10 % est versé immédiatement après 
l'épuisement, confirmé par l'État membre concerné, 
du crédit visé au paragraphe 2, pour autant que l'exé
cution du projet se déroule conformément aux prévi
sions et que des vérifications sur place aient été 
effectuées conformément à la procédure prévue à 
l'article 6. 

Article 6 

1. La Commission s'assure de ce que chaque projet 
est exécuté conformément au présent règlement, ses 
dispositions d'application et aux règlements arrêtés en 
application de l'article 209 du traité. 

À cette fin, chaque État membre concerné fournit à la 
Commission toutes les informations qu'elle lui 
demande et prend à l'égard des projets soutenus par 
la Communauté toutes les mesures propres à faciliter 
les contrôles que la Commission estimerait opportuns, 
y compris les vérifications sur place effectuées, à sa 
demande et avec l'accord de l'État membre concerné, 
par les autorités compétentes de ce dernier, vérifica-
toins auxquelles peuvent participer des fonctionnaires 
de la Commission. 

Chaque État membre concerné tient à la disposition 
de la Commission, pendant une période de trois ans à 
compter du versement du solde visé à l'article 5 para
graphe 3, les pièces justificatives des dépenses ou leurs 
copies certifiées conformes. 

2. Lorsqu'un projet ou une mesure n'est pas 
exécuté conformément au présent règlement ou 
s'écarte sensiblement de décisions prises pour son 
application, la Commission peut suspendre les paie
ments qui restent à effectuer. Dans ce cas, elle peut 
décider d'attribuer, conformément à la procédure 
définie à l'article 8, les sommes qui ont déjà été ou 
doivent encore être versées, à d'autres projets ou 
mesures soumis au titre du présent règlement. Si, de 
l'avis de la Commission, il n'existe aucun autre projet 

ou mesure susceptible de bénéficier d'un tel finance
ment, elle récupère les paiements effectués. 

Article 7 

1. Il est institué un comité de gestion, dénommé 
ci-après «le comité», composé de représentants des 
États membres et présidé par un représentant de la 
Commission. 

2. Au sein du comité, les voix des États membres 
sont pondérées conformément à l'article 148 para
graphe 2 du traité. Le président ne prend pas part au 
vote. 

Article 8 

1. Lorsque la procédure définie dans le présent 
article est applicable, le président renvoie l'affaire au 
comité soit de sa propre initiative, soit à la demande 
du représentant d'un État membre. 

2. Le représentant de la Commission soumet au 
comité les projets des décisions à prendre. Le comité 
prend position à leur sujet dans un délai que le prési
dent peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
à examiner. Il se prononce à la majorité qualifiée, 
conformément à l'article 148 paragraphe 2 du traité. 

3. La Commission arrête des décisions qui sont 
immédiatement applicables. Toutefois, si ces décisions 
ne sont pas conformes à l'avis du comité, elles sont 
communiquées au Conseil dès que possible et au plus 
tard dans un délai d'un mois. En pareil cas, la 
Commission diffère de deux mois au plus, à compter 
de la date de cette communication, l'application des 
décisions qu'elle a arrêtées. Le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée, peut arrêter une décision différente 
dans un délai de deux mois. 

Article 9 

Chacun des États membres concernés prend, en 
accord avec la Commission, les mesures nécessaires 
pour donner une publicité appropriée au soutien 
accordé en application du présent règlement. 

Article 10 

La Commission rend compte au Conseil et au Parle
ment européen de l'application du présent règlement. 

Article 11 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication au Journal Officiel des Communautés euro
péennes. 

Il est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applicable dans tout État membre. 
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Modification de la proposition de directive du Conseil relative aux conditions de l'admis
sion dans un État membre de transporteurs non résidents à certains transports nationaux 

[COM(82) 816 final] (') 

COM(83) 732 final 

(Présentée par la Commission au Conseil, en vertu de l'article 149 deuxième alinéa du traité 
CEE, le 5 décembre 1983.) 

La proposition initiale de la Commission est modifiée de manière à inclure la proposition 
ci-après. 

Insérer un nouvel article 6, rédigé comme suit: 

«Article 6 

Trois ans après l'entrée en vigueur de la présente directive, la Commission fait 
rapport au Conseil et au Parlement sur l'application de la directive par les États 
membres et, le cas échéant, introduit des propositions de modifications.» 

L'article 6 de la proposition initiale devient l'article 7. 

C) JO n° C 18 du 22. 1. 1983, p. 3. 
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III 
(Informations) 

COMMISSION 

Avis relatif à une adjudication permanente pour la cession de poires retirées du marché 
aux industries de distillation 

L'Azienda di Stato per gli intervenu nel mercato agricolo (AIMA), via Palestro 81, télé
phone 495 92 61 — télex 61 30 03, à Rome, a ouvert une adjudication permanente, au 
sens du règlement (CEE) n° 1562/70 (JO n° L 169 du 1. 8. 1970, p. 67), pour la cession 
de poires retirées du marché aux industries de distillation. 

Avis relatif à une adjudication permanente pour la cession de pommes retirées du marché 
aux industries de distillation 

L'Azienda di Stato per gli intervenu nel mercato agricolo (AIMA), via Palestro 81, télé
phone 495 92 61 — télex 61 30 03, à Rome, a ouvert une adjudication permanente, au 
sens du règlement (CEE) n° 1562/70 (JO n° L 169 du 1. 8. 1970, p. 67), pour la cession 
de pommes retirées du marché aux industries de distillation. 
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